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Affaires générales
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 1

APPROBATION DU PROCES VERBAL SUITE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 
DECEMBRE 2023 

Rapporteur :   M.  CUZIN

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’APPROUVER le procès verbal de la séance du 19 décembre 2023

6

Pour

Contre
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 2

DEMISSION DU 7EME ADJOINT AU MAIRE
DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS

PROPOSITION D’UNE ELECTION DES NOUVEAUX ADJOINTS AU SCRUTIN DE 
LISTE

MODIFICATION DU TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur :   M.  CUZIN

La  démission  de  M.  Michel  PREAU  du  poste  d’adjoint  au  Maire,  acceptée  par  M.  le  Préfet  le 
06/02/2024 est parvenue en mairie le 07/02/2024.

La création du nombre d’Adjoints au Maire relève de la compétence du Conseil municipal qui 
détermine librement le nombre d’Adjoints en vertu de l’article L 2122-14 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT). 

Selon l’article L2121-7-2 du CGCT  : « Dans les communes de 1 000 habitants et plus, les Adjoints sont 
élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est 
composée alternativement d'un candidat de chaque sexe.

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les 
candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus.

En cas d'élection d'un seul Adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l'article L. 2122-7  ,   c'est à 
dire au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu 
la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité 
relative.

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

« Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un ou plusieurs Adjoints, ceux-ci sont choisis 
parmi les Conseillers de même sexe que ceux auxquels ils sont appelés à succéder. Le Conseil 
Municipal peut décider qu'ils occuperont, dans l'ordre du tableau, le même rang que les élus qui 
occupaient précédemment les postes devenus vacants."
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389921&dateTexte=&categorieLien=cid


Ainsi M. Le Maire propose au Conseil municipal les délibérations suivantes :

- DE DETERMINER le nombre d’Adjoints au Maire suite à la démission de M. Michel PREAU en 
maintenant le nombre de postes à 9 Adjoints au Maire,

- DE DECIDER que le nouvel Adjoint au Maire sera choisi parmi les Conseillers de même sexe 
que ceux auxquels il est appelé à succéder et occupera le même rang que l’élu 
démissionnaire occupait précédemment, c’est-à-dire 7e Adjoint au Maire,

- DE POURVOIR au poste devenu vacant en procédant à une élection à bulletin secret,

- DE DECIDER que le nouvel Adjoint au Maire élu percevra les indemnités prévues dans la 
délibération n°2020.03.02 du Conseil Municipal du 28/07/2020.
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Pour

Contre

Abstention



Finances et Vie économique
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 3

RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024 - TENUE DU DEBAT 
D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Il est proposé à l’Assemblée de débattre sur les orientations budgétaires évoquées dans le ROB 2024 
qui a été étudié lors de la commission Finances et Vie économique du 05 février 2024.

Le document figure en annexe. 
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Projet de délibération

RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024 - TENUE DU DEBAT 
D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES

Vu, la loi n°2015-991 portant Nouvelle organisation territoriale de la République;
Vu, l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu, le rapport d’orientations budgétaires 2024 ci annexé, 
Vu la présentation de la note de synthèse à la Commission Finances et Vie économique du 05 février  
2024 ;

Considérant  la nécessité de prendre acte de la tenue d’un débat d’orientations budgétaires sur la 
base d’un rapport dans les dix semaines précédents le vote du budget,

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- De prendre acte de la tenue du débat budgétaire 2024 au regard du rapport ci-annexé. 
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Pour

Contre

Abstention
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 4

MODIFICATION DE LA DUREE ET DU MODE DE GESTION DES 
AMORTISSEMENTS ET IMMOBILISATIONS EN M57

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Comme suite à un bilan avec le Trésor Public est apparue la nécessité d’apporter une correction au  
tableau des durées d’amortissements applicables avec la M57 à compter de 2024.

En effet, le Trésor a bien intégré la volonté de la Commune d’actualiser les règles d’amortissements 
aux dispositions de la M57 tout en conservant les mêmes logiques d’amortissement que celles 
pratiquées avec la M14. 

Or l’interprétation de la délibération du 19 septembre 2023 faite par le Trésor induirait la création 
d’un amortissement obligatoire pour les natures 2128, 2135 et 21352 alors que la Collectivité n’en 
avait pas la pratique en M14 et pas l’obligation en M57. 

Dès lors il est proposé d’actualiser le tableau des durées d’amortissements par la présente 
délibération.

Le tableau est annexé à la délibération. 
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Projet de délibération

MODIFICATION DE LA DUREE ET DU MODE DE GESTION DES 
AMORTISSEMENTS ET IMMOBILISATIONS EN M57

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’arrêté ministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et du ministre de l’Action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à 
l’instruction budgétaire et comptable M57 applicables aux collectivités territoriales ; 

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M57 ;

Vu le règlement budgétaire de la ville ; 

Vu la délibération du 19 septembre 2023 adoptant la nomenclature M57 pour le budget principal de 
la ville ;

Vu la  délibération  du  19  septembre  2023  adoptant  les  durées  d’amortissements  pour  les  
immobilisations à compter du 01/01/2024 ;

Considérant la nécessité de mettre en place la nomenclature M57 au 01/01/2024 et que cette 
évolution implique l’actualisation du mode de gestion des amortissements autrefois gérer selon les 
principes de la nomenclature M14.

Considérant que les durées d’amortissement doivent correspondre à la durée probable d’utilisation 
de l’immobilisation et qu’elles sont fixées librement pour chaque catégories de biens par l’assemblée 
délibérante à l’exception de certains biens pour lesquels il existe une durée maximale (frais relatif 
aux documents d’urbanisme, frais d’étude et/ou d’insertion non suivis de réalisation, frais de 
recherche et de développement, etc.) ;

Considérant que l’instruction budgétaire M57 a pour principe de droit commun l’amortissement au 
prorata temporis mais que des dispositions dérogatoires viennent en simplifier l’application ;

Considérant qu’il est possible de déroger à l’amortissement au prorata temporis dans une logique 
d’enjeux pouvant être adoptée afin de définir des catégories de biens qui ne seraient pas soumises à 
l’amortissement au prorata temporis, comme les catégories d’immobilisation qui font l’objet d’un 
suivi globalisé à l’inventaire, i.e. les biens acquis par lots ou les biens de faible valeur ; 

Considérant la proposition d’amendement du tableau des durées d’amortissement par le Trésor afin 
de garantir que les natures 2128, 2135 et 21352 ne fassent pas l’objet d’un amortissement comme se 
fut le cas en M14 ;
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Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

-  D’ADOPTER  la  modification  des  durées  d’amortissements  figurant  en  annexe  à  la  présente 
délibération à compter du 01/01/2024 ;

- DE CALCULER l’amortissement pour chaque immobilisation de façon linéaire au prorata temporis et 
commencera à la date de mise en service du bien, conformément aux règles définies par la 
nomenclature M57 ;

- DE MAINTENIR le seuil de biens dits « de faible valeur » à  1 000 € HT. 

- DE DEROGER à la pratique de l’amortissement au prorata temporis uniquement pour les biens de 
faible valeur dont le coût unitaire est inférieur à 1 000 € HT. Le cas échéant, l’amortissement se 
calculera sur une (1) année à compter du 01 janvier de l’année suivant la mise en service du bien 
concerné, soit au 01/01/N+1.

- D’APPLIQUER la méthode de comptabilisation par composant au cas par cas et uniquement 
lorsqu’un élément de l’actif est dissociable des autres composants et représente une forte valeur 
unitaire. 

- DE RAPPELER que tout plan d’amortissement commencé avant le 31/12/2023 se poursuivra jusqu’à 
son terme selon les modalités définies par la nomenclature M14.

- DE RAPPELER que les délibérations n’ayant pas de caractère rétroactif, la présente ne saurait 
s’appliquer aux immobilisations éventuellement acquises entre le 01/01/2024 et la certification 
exécutoire de la présente. 

- DE DIRE qu’aucune immobilisation n’a été comptabilisée ou créée depuis le 31/12/2023.

40
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 5

ADHESION A UNE CENTRALE D’ACHAT SPECIALISEE DANS LE DOMAINE DU 
NUMERIQUE ET DES TELECOMS

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Souhaitant  poursuivre  sa  politique  de  diversification  des  stratégies  et  techniques  d’achat,  la 
commune de Beaumont envisage d’adhérer à la centrale d’achat du numérique et  des télécoms 
(CANUT). 

La forme juridique de la structure est une association régie par la loi du 1er juillet 1901.

L’ambition de cette décision s’inscrit dans l’objectif de rechercher le meilleur niveau de performance 
de la fonction Achats, d’optimiser les coûts et délais liés à la passation des marchés, et de sécuriser, 
de simplifier l’acte d’achat public. Il est attendu des économies sur le coût total des contrats compte  
tenu de la massification des volumes permis par la centrale et la dispense de passation des marchés 
liés au numérique et aux télécommunications.

Ce dispositif d’achat mutualisé est fondé sur l’article L 2113-2 du code de la commande publique 
(CCP).  L’association,  agissant  en  qualité  de  centrale  d'achat,  est  compétente  pour  exercer  une 
activité  de  passation de marchés  publics  ou d’accords-cadres  de  fournitures  ou de services.  Les 
acheteurs publics recourant aux services de l’association sont, en conformité avec l’article L.2113-4 
du CCP, réputés avoir satisfait à leurs obligations de publicité et de mise en concurrence.

Aux termes de l’article 7 des statuts de l’association, l’adhésion est ouverte à la fois aux collectivités 
territoriales et à leur établissements de droit public. Sont donc concernés tant la commune que le  
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Beaumont.

Cette  adhésion  demeure  gratuite,  n’emporte  pas  application  d’une  clause  d’exclusivité,  et  la 
commune reste juge de l’opportunité de recourir aux contrats proposés par la centrale.



La rémunération de l’association prend la forme d’un coût d’utilisation dû dès lors que l’acheteur 
décide de souscrire à une offre proposée par cette dernière. Cette cotisation est fonction de la taille  
de la collectivité utilisatrice, sur la base du tableau suivant :

L’association,  de  création récente,  propose  également  à  ses  membres  d’endosser  le  mandat  de 
membre  de  son  Conseil  d’administration.  Ce  dernier  a  vocation  à  être  composé  d’une  part 
majoritaire de personnes morales de droit public adhérentes.
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Projet de délibération

ADHESION A UNE CENTRALE D’ACHAT SPECIALISEE DANS LE DOMAINE DU 
NUMERIQUE ET DES TELECOMS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-22, L. 2122-18, L.  
2122-19 et L. 2121-33 ;

Vu les articles L.2113-2 et suivants du code de la commande publique ;

Vu les  statuts  et  la  convention d’adhésion à l’association Centrale d’achat  du numérique et  des 
télécoms ;

Considérant  la  récurrence des  achats  informatiques,  numériques et  liés  aux télécommunications 
effectués par la collectivité au soutien de ses missions et services à la population ;

Considérant que l’achat, tant dans le domaine du numérique que celui des télécommunications, est  
un poste budgétaire significatif, et qu’il est dans l’intérêt de la collectivité de rechercher des moyens  
d’optimiser les coûts tout en garantissant la fiabilité du matériel acquis, la qualité des services et  
prestations réalisées ;

Considérant qu’aucun texte ni  aucune norme ne vient  encadrer  le  nombre de centrales d’achat 
auxquelles une personne morale de droit public peut adhérer ;

Considérant la  technicité  particulière  des  achats  liés  au  numérique  et  aux  télécommunications 
pouvant ponctuellement nécessiter une expertise spécialisée dans ces domaines ; 

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de procéder à la désignation de ses membres ou de 
délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs ;

Considérant que ces dispositions ne font pas obstacle à ce que les représentants nommés puissent  
être à tout moment remplacés dès lors que l’acte de désignation de nouveaux délégués obéit aux  
mêmes règles de forme et de procédure que l’acte premier ;

Considérant  que les statuts de la centrale d’achat du numérique et des télécoms permettent aux 
collectivités membres de désigner des délégués auprès de l’association pour occuper les fonctions de 
membre du Conseil d’administration ;
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Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

-  D’APPROUVER  l’adhésion  de  la  commune  de  Beaumont  à  l’association  Centrale  d’achat  du 
numérique et des télécommunications ;

-  D’AUTORISER M.  le  Maire,  ou son représentant  dûment  habilité,  à  signer  tous  les  documents  
nécessaires pour formaliser cette adhésion et à prendre toutes les mesures nécessaires pour sa mise  
en œuvre,

-  D’AUTORISER M.  le  Maire,  ou  son  représentant  dûment  habilité,  à  signer  les  actes  rendus 
nécessaires à l’ensemble du processus de souscription aux marchés et aux actes associés auprès de  
l’association Centrale d’Achat du Numérique et des Télécommunications ;

- DE PROCÉDER à la désignation d’un délégué de la commune de Beaumont auprès de l’association 
Centrale d’achat du numérique et des télécoms.

- DE DESIGNER  M. ou Mme XXXX délégué(e) de la commune de Beaumont auprès de l’association 
Centrale d’achat du numérique et des télécoms.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 6

EXTENSION DU PERIMETRE DE VIDEO PROTECTION ET DEMANDES DE 
SUBVENTIONS AU FONDS INTERMINISTERIEL DE PREVENTION DE LA 

DELINQUANCE (FIPD) ET AU CONSEIL REGIONAL AUVERGNE RHONE ALPES

Rapporteur :   M.  CUZIN

La municipalité de Beaumont a fait de la sécurité une priorité pour ses actions. A ce titre, plusieurs  
opérations ont été engagées (vidéo protection, traitement des tags,  opérations conjointes Police 
Municipale/Police Nationale, renforcement des effectifs et extension des horaires de service de la  
Police  Municipale…).  Les  résultats  encourageants  nous  incitent  à  poursuivre  ces  actions  au  rang 
desquelles la vidéo protection tient une place prépondérante pour le traitement des infractions.

Actuellement les abords de l’Hôtel de ville, le Centre Technique Municipal, la place du Parc,  la Place 
Saint Pierre et le stade de l’Artière sont équipés de caméras dont les images sont stockées et utilisées 
selon les règles définies par les arrêts préfectoraux correspondants.

Devant les résultats très favorables sur la baisse des incivilités et de la délinquance dans le périmètre 
vidéo protégé, nous souhaitons étendre la couverture sur d’autres périmètres qui connaissent des 
troubles réguliers ces derniers mois. 

Nous envisageons le déploiement de la vidéo protection sur le secteur de la Maison des Beaumontois

 (3 caméras), sur le secteur du complexe sportif de la Mourette (7 caméras) et sur l’école du Masage

(4 caméras) . Ces sites sont  composés de plusieurs bâtiments municipaux qui font régulièrement  
l’objet  de  dégradations  et  de  vols  dont  les  réparations  se  sont  avérées  très  onéreuses  pour  la 
Commune.  La couverture de l’école Jean Zay sera intégrée au projet de rénovation. 

Monsieur le Référent Sureté de la Direction Départementale de la Sécurité Publique du Puy-de-Dôme 
sera consulté dans le cadre de l’élaboration de ce projet.

Mis en œuvre : 

Le public sera informé par affichette réglementaire. Ces affichettes seront disposées à chaque accès 
piéton ou routier du périmètre vidéo protégé. 

Conformément au Règlement Général de la Protection des Données (RGPD) et à la loi Informatique 
et Liberté modifiée du 20 juin 2018, toute personne intéressée pourra s’adresser par courrier adressé 
à Monsieur le Maire afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concerne ou d’en vérifier sa 
destruction dans le délai prévu.

Seuls,  Monsieur le Maire de Beaumont,  la  Directrice Générale des Services et  le  responsable du 
service de la Police Municipale, ont accès aux enregistrements avec l’appui technique, si nécessaire, 
du responsable informatique. Cette fonction est protégée par mot de passe.
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Dans le cadre du respect individuel et collectif de la vie privée et du droit à l’image, ils ont un devoir  
de confidentialité, de secret professionnel et ils s’engageront à ne pas divulguer ce qu’ils ont vu.

Les investissements relatifs à ce projet d'un montant s'élevant à 56 654.75 € HT pour l'achat et la 
pose  du  matériel  étant  susceptibles  d’être  subventionné  par  le  Fonds  Interministériel  pour  la 
Prévention de la Délinquance (FIPD) d’une part et du conseil Régional Auvergne Rhône Alpes d’autre 
part,  pour une hauteur totale cumulée de 80 %,  il  est  proposé d’autoriser  Monsieur le  Maire à 
solliciter ces subventions.

Plan de financement :

DÉPENSES HT € % RECETTES HT € %
Montant fourniture, 
installation, mise en 
service et génie civil

56 654,75€ 100
Subvention Région AURA 28 327.37 € 50
Ville de Beaumont 11 330.95 € 20
Subvention FIPD 16 996.43€ 30

TOTAL 56 654.75 € 100 TOTAL 56 654.75 € 100
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Projet de délibération

EXTENSION DU PERIMETRE DE VIDEO PROTECTION ET DEMANDES DE 
SUBVENTIONS AU FONDS INTERMINISTERIEL DE PREVENTION DE LA 

DELINQUANCE (FIPD) ET AU CONSEIL REGIONAL AUVERGNE RHONE ALPES

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment ses articles L.223, L.251 à L.255, R.251 à R.253,

Vu  les arrêtés préfectoraux n° 2019/01094 et n° 2019/01095 du 11 juin 2019, 

Vu  la délibération du Conseil municipal n° 2015.06.03 du 14 décembre 2015,

Vu  la délibération du Conseil municipal n° 2019.01.03 du 6 février 2019

Vu la délibération du Conseil municipal n°2021.11.11 du 16 novembre 2021.

Considérant  que la Ville de Beaumont souhaite renforcer son dispositif de vidéo protection déjà  
existant  en  installant  14  caméras  de  vidéo  protection  supplémentaires  sur  la  Maison  des 
Beaumontois, sur le secteur du complexe sportif de la Mourette et sur l’école du Masage

Considérant,  qu’au  titre  du  Fonds  interministériel  de  prévention  de  la  délinquance,  l’Etat  est  
susceptible  d’apporter  son soutien au projet  d’installation de 14 caméras  de vidéo protection à 
hauteur de 30 %,

Considérant, que la Région Auvergne Rhône-Alpes est susceptible d’apporter son soutien au projet 
d’installation de 14 caméras de vidéo protection à hauteur de 50 %.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’APPROUVER  le  principe  de  mise  en  place  de  périmètres   supplémentaires  de  vidéo 
protection  sur  le  domaine  public  de  la  commune  et  sur  les  bâtiments  publics  dans  les 
secteurs de la Maison des Beaumontois, du complexe sportif de la Mourette et l’école du 
Masage. 

- DE  SOLLICITER  une  subvention  auprès  des  services  de  la  préfecture  au  titre  du  Fonds 
Interministériel  Prévention  et  Délinquance  à  hauteur  de  30  %  du  montant  de 
l’investissement matériel de vidéo protection

-  DE SOLLICITER une subvention auprès du conseil Régional Auvergne Rhône Alpes au titre de 
l’Intervention Régionale pour la Sécurité des Auvergnats et des Rhônalpins à hauteur de 50 % 
du montant de l’investissement matériel de vidéo protection.
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Grands  travaux  et 
Aménagement du territoire
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 7

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DES ACTES DE 
CESSION DES PARCELLES CADASTREES SECTION BS n°411, 412, 413, 414, 415 

ET 416 A AUVERGNE HABITAT

Rapporteur :   Mme  LECHEVALLIER

La Ville est propriétaire d’un tènement foncier bâti cadastré section BS nº 411, 412, 413, 414, 415 et 
416, d’une contenance totale de 214m², situé au 28T rue du commerce, dans le centre-bourg de  
Beaumont. 

Cet  ensemble  est  situé  en  zone  UD  du  PLU  de  Beaumont,  correspondant  « au  centre  ancien 
historique  de  la  commune  dans  lequel  il  est  souhaitable  de  favoriser  l’aménagement  et  la 
transformation des bâtiments existants ainsi que l’intégration des constructions neuves en vue de 
conserver leur caractère et leur animation. » 
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Auvergne  Habitat  s’est  porté  acquéreur  de  cet  ensemble  constitué  actuellement  d’une  cour 
intérieure, et de propriétés bâties dégradées, situés dans un environnement complexe du centre-
bourg, dans le but de réaliser une opération de réhabilitation créant 3 logements locatifs sociaux. 

Il est à noter que la parcelle attenante cadastrée BS n°410 est une propriété privée, qui, en raison  
d’un escalier construit sur domaine public depuis des décennies, pose des problèmes d’accès au site 
communal. 

La valeur vénale de ce terrain a été estimée par  le  pôle d’évaluation domaniale de la  Direction  
Départementale des finances publiques du Puy-de-Dôme, à 58 000 €, suivant avis N°2022-63032-
63695 du 29/09/2022, prorogé par avis N°2023-63032-93472 du 21 décembre 2023.

Toutefois,  compte tenu des  difficultés  d’accès  au  site  pour  la  phase  notamment  chantier,  de  la  
grande vétusté des biens bâtis, du peu d’intérêt que peuvent susciter ce type de bien, et enfin de  
l’intérêt général de ce projet de réhabilitation par un bailleur social, il a été convenu avec Auvergne 
Habitat que cette acquisition serait conclue au prix des Domaines, à savoir 58 000€. 

Par courrier en date du 02 novembre 2023, Auvergne Habitat a confirmé son intention d’acquérir cet 
ensemble selon ces conditions.

54



Projet de délibération

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE POUR LA SIGNATURE DES ACTES DE 
CESSION DES PARCELLES CADASTREES SECTION BS N°411, 412, 413, 414, 415 

ET 416 A AUVERGNE HABITAT

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les Articles L.  2241-1 et suivants, 
et L. 2122-21 ;

Vu le Code de l’urbanisme ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 21/12/2005, la modification n°1 approuvée le  10/03/2010,  
la modification simplifiée n° 2 du 01/02/2012, la modification n° 3 du 14/11/2012, la modification n° 
4 approuvée le 22/10/2014, modification simplifiée n° 5 approuvée le 10/11/2017 et la révision n°1 
approuvée le 01/04/2022 ; 

Vu l’arrêté du 05 décembre 2016 relatif à la consultation des Domaines ;

Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale de la Direction Départementale des finances publiques du 
Puy-de-Dôme sur la valeur vénale  N°2022-63032-63695 du 29 septembre 2022 et la  prorogation 
N°2023-63032-93472 du 21 décembre 2023 ;

Vu les courriers d’Auvergne Habitat en date du 03 janvier 2023 et du 02 novembre 2023 ; 

Vu la présentation de la note de synthèse lors de la commission Grands Travaux et aménagement du 
territoire en date du 06 février 2024. 

Considérant que l’ensemble bâti cadastré section BS n°411, 412, 413, 414, 415, 416 est intégrée au  
domaine privé communal ; 

Considérant la volonté de la Commune d’aliéner les dites parcelles qui constituent un patrimoine  
foncier mobilisable pour la réalisation d’un projet immobilier, contribuant à répondre aux objectifs  
de production de logements sociaux fixés par le Préfet ;

Considérant la volonté de la Commune de réhabiliter le patrimoine communal situé dans le centre-
bourg ;

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’APPROUVER la vente des parcelles cadastrées section BS n°411, 412, 413, 414, 415, 416, à 
Auvergne Habitat, au prix de 58 000€ (frais d’acte à la charge de l’acquéreur).

- D’AUTORISER M. le Maire à signer tout document relatif à cette cession.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 8

ANNULATION DES DELIBERATIONS N°2022.04.05 ET N°2022.04.04 DU 28 JUIN 
2022

Rapporteur :   Mme  LECHEVALLIER

ASSEMBLIA envisageait  de  réaliser  une opération de construction d’environ 9  logements  sur  les  
parcelles cadastrées BL n°41 et 158A.

Par délibération n°2022.04.05 du 28 juin 2022, le Conseil Municipal a autorisé la vente de la parcelle 
cadastrée  section  BL  n°158A,  constituant  un  délaissé  de  voirie,  d’une  superficie  de  113m²  à  
ASSEMBLIA, au prix de 11 300€. 

Par délibération n°2022.04.04 du 28 juin 2022, le Conseil Municipal a confié le portage foncier de la 
parcelle cadastrée section BL n°41 à l’EPF Auvergne, dans le but de la céder a posteriori à ASSEMBLIA 
pour la réalisation de cette opération.

Par courriel en date du 30 novembre 2023, ASSEMBLIA nous informe que ce projet est abandonné,  
notamment  en  raison  du  contexte  économique,  et  de  l’augmentation  importante  des  coûts  de  
construction, ne permettant pas d’aboutir à une opération équilibrée. 

Par  conséquent,  ASSEMBLIA  se  rétractant,  il  convient  d’annuler  d’une  part  la  délibération 
n°2022.04.04 du 28 juin 2022 qui confiait le portage de la parcelle cadastrée section BL n°41 à l’EPF  
Auvergne, et ainsi la Convention de portage liée, et d’autre part la délibération n°2022.04.05 du 28 
juin 2022 approuvant la vente de la parcelle BL 158A à ASSEMBLIA.  
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Projet de délibération

ANNULATION DES DELIBERATIONS N°2022.04.05 ET N°2022.04.04 DU 28 JUIN 
2022

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les Articles L.  2241-1 et suivants, 
et L. 2122-21 ;

Vu la délibération n°2022.04.04 du 28 juin 2022 du Conseil Municipal de Beaumont ;

Vu la délibération n°2022.04.05 du 28 juin 2022 du Conseil Municipal de Beaumont ;

Considérant l’impossibilité de l’acquéreur de réaliser le projet initialement prévu sur les parcelles 
cadastrées section BL n°41 et BL n°158A, et qu’en conséquence, il ne donne pas suite à sa proposition 
d’achat de ces terrains, et en définitive se rétracte ;

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’ANNULER la délibération n°2022.04.04 du 28 juin 2022 du Conseil Municipal de Beaumont;

- D’ANNULER la délibération n°2022.04.05 du 28 juin 2022 du Conseil Municipal de Beaumont;
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 9

DEMANDE DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE L'ORT POUR UNE ETUDE 
PRE-OPERATIONNELLE DE PRECONISATIONS ARCHITECTURALES REALISEE PAR 

UN ARCHITECTE DU PATRIMOINE

Rapporteur :   Mme  LECHEVALLIER

Clermont  Auvergne  Métropole  s’est  engagée  dans  une  Opération de  Revitalisation de  Territoire 
(ORT), outil dont la commune de Beaumont a souhaité mettre en place sur son territoire, grâce à une  
convention  partenariale  de  5  ans  signée  avec  l’État,  dans  le  but  de  notamment  favoriser  la  
réhabilitation de l’habitat et réimpulser une nouvelle dynamique dans le centre-bourg de Beaumont.

S’appuyant sur une stratégie urbaine d’ensemble, Clermont Auvergne Métropole a mobilisé l’Agence 
d’Urbanisme  Clermont  Massif  Central  pour  le  pilotage  et  l’animation  d’une  démarche  pré-
opérationnelle,  se traduisant par la rédaction d’un Plan guide, co-construit  par un groupe projet 
composé de représentants de l’État et des acteurs institutionnels et territoriaux. 

Pour mener à bien cette ORT, une étude pré-opérationnelle et de préconisations à destination de  
futurs porteurs de projet, réalisée par un Architecte du Patrimoine, est proposée, afin d’alimenter le  
Plan guide final, document clé qui vise à faire émerger une stratégie de revitalisation d’ensemble du  
bourg ancien de Beaumont,  mettant en miroir  l’existant et ses futurs possibles.  L’objectif est de 
pouvoir apporter des préconisations et des pistes concrètes pour la restauration et la réhabilitation 
des propriétés bâties du centre-bourg. 

Des subventions pourraient être demandées auprès des partenaires engagés dans cette démarche,  
pour la réalisation de cette étude pré-opérationnelle (ex : Conseil Départemental, DRAC, etc). 
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Projet de délibération

DEMANDE DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE L'ORT POUR UNE ETUDE 
PRE-OPERATIONNELLE DE PRECONISATIONS ARCHITECTURALES REALISEE PAR 

UN ARCHITECTE DU PATRIMOINE

Vu la loi ELAN du 23 octobre 2018 ;

Vu le Code général  des collectivités territoriales,  et notamment les Articles L.2241-1 et suivants,  
et L.2122-21 ;

Vu la délibération n°DEL20220401_032 du 1er avril 2022 de Clermont Auvergne Métropole ; 

Vu la délibération n°2022.04.02 du 28 juin 2022  du Conseil Municipal de Beaumont ;

Vu la présentation de la note de synthèse lors de la commission Grands Travaux et aménagement du 
territoire en date du 06 février 2024. 

Considérant que Clermont Auvergne Métropole s’est engagée dans une Opération de Revitalisation 
de  Territoire  (ORT),  outil  dont  la  commune  de  Beaumont  a  souhaité  mettre  en  place  sur  son 
territoire, grâce à une convention partenariale de 5 ans signée avec l’État, dans le but de notamment  
favoriser la réhabilitation de l’habitat et réimpulser une nouvelle dynamique dans le centre-bourg de 
Beaumont ;

Considérant que pour mener à bien cette ORT, une étude pré-opérationnelles et de préconisations à 
destination de futurs porteurs de projet, réalisée par un Architecte du Patrimoine, est nécessaire,  
afin d’alimenter le plan guide, document clé qui vise à faire émerger une stratégie de revitalisation 
d’ensemble du bourg ancien de Beaumont, mettant en miroir l’existant et ses futurs possibles ;

Considérant que des subventions pourraient être demandées auprès des partenaires engagés dans 
cette démarche, pour la réalisation de cette étude pré-opérationnelle ; 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à demander des subventions pour une étude pré-opérationnelle 
et de préconisations, réalisée par un Architecte du Patrimoine, inscrite dans le cadre de la rédaction  
du Plan guide de Beaumont, de l’ORT. 

- DE NOTER que les crédits seront inscrits sur le Budget 2024.
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Petite  enfance,  enfance  et 
jeunesse
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 10

CONVENTION AVEC LE COLLEGE MOLIERE

Rapporteur :   Mme  MATHIEU-PÉGART

Cette convention s’inscrit dans la mise en place plus large d’une politique jeunesse ambitieuse envers 
les jeunes  Beaumontois de 11 à 14 ans

Cette politique jeunesse est  la résultante de différents constats issus de l’analyse des besoins sociaux 
conduite par le CCAS, d’échanges avec les parents d’élèves, directeurs et enseignants et  des jeunes 
eux mêmes  fréquentant le pôle jeunesse pendant les vacances scolaires et premiers concernés.

Une rencontre avec la Principale du Collège et le Conseiller Principal d’Education a concrétisé  cette 
volonté de travailler ensemble et de mettre du lien entre les enfants et le collège afin de renforcer 
les passerelles entre les différents secteurs et âges des enfants et jeunes. 

Plusieurs  actions  sont  à  l’étude  dont  la  première  est  de  créer  le  partenariat  par  le  biais  de  la 
convention qui est présentée ici , la deuxième sera l’ouverture d’un espace jeunes,  espace dédié aux  
11/14 ans qui sera un lieu de rencontre, de ressources et  d’échanges à destination des collégiens du  
Collège Molière.

Un  projet de convention a été présenté  lors d’un Conseil d’Administration du collège et a reçu un  
accord de principe unanime. Il a été signé par la Principale du Collège le 23 novembre 2023.
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Projet de délibération

CONVENTION AVEC LE COLLEGE MOLIERE

Vu l’article 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le développement de la fréquentation du pôle jeunesse municipal ;

Vu la convention signée par le collège Molière en date du 23/11/2023 ;

Considérant l’intérêt de mettre en action un partenariat avec le collège afin de partager des projets 
communs ;

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- DE L’AUTORISER à signer la convention réglant les modalités de mise à disposition d’animateurs du 
pôle Ado pour des activités sur la pause méridienne avec le collège Molière. 
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Ressources humaines

66



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 11

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – MANDATS AU CENTRE DE 
GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DOME D’UNE 
PART, POUR L’ENGAGEMENT D’UNE NEGOCIATION EN VUE DE CONCLURE UN 

ACCORD COLLECTIF DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION SOCIALE 
COMPLEMENTAIRE – GARANTIE PREVOYANCE ET D’AUTRE PART, AFIN DE 

LANCER UNE PROCEDURE DE MISE EN CONCURRENCE EN VUE DE CONCLURE 
UNE CONVENTION DE PARTICIPATION EN MATIERE DE PREVOYANCE

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Par délibération du 12 avril 2022 n°2022.03.13 a été pris acte : 
- des nouvelles dispositions en matière de protection sociale complémentaire (PSC) des agents 

territoriaux (ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021)
- du débat effectué concernant les modalités de la PSC
- de la poursuite des travaux de concertation avec les représentants du personnel dans la 

perspective d’aboutir à une évolution des dispositifs d’aides proposés par l’employeur en matière 
de couverture santé et prévoyance, au profit des agents.

La  protection  sociale  complémentaire  recouvre  les  risques  d’atteinte  à  l’intégrité  physique 
dénommés aussi « risque santé » ou « mutuelle santé » et ceux liés à l’incapacité de travail  appelés 
« risque  prévoyance »  ou  « maintien  de  salaire ».  Cette  réforme concerne  tous  les  agents  qu’ils 
soient  affiliés  ou  non  à  la  CNRACL  (titulaires,  stagiaires,  contractuels).  L’agent  bénéficie  d’une 
participation de son employeur pour permettre de couvrir ces risques et réduire la précarité.

L’obligation entre en vigueur :

- au 1er janvier 2025 pour la prévoyance

- au 1er janvier 2026 pour la santé

Les montants de participation minimum inscrits dans le décret du 20 avril 2022   :

- Pour le risque prévoyance, la participation ne pourra être inférieure à 20 % du montant de 
référence fixé à 35 €, soit 7 €.

- Pour le risque santé, cette participation ne pourra être inférieure à 50 % du montant de 
référence fixé à 30 €, soit 15 €.
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Un  accord  national  collectif  a  été  signé  le  11  juillet  2023  entre  la  majorité  des  membres  des  
employeurs territoriaux et six organisations syndicales. Il préconise plusieurs points :

-  Participation sur  la  base d’un contrat  collectif ou un contrat  individuel  labellisé  pour  la 
garantie SANTÉ.

- Participation sur la base d’un contrat collectif obligatoire pour la garantie PRÉVOYANCE.

Cela implique une adhésion obligatoire pour les agents à ce contrat collectif que la collectivité devra 
nécessairement proposer, seule ou par l’intermédiaire du Centre de Gestion.

-  Un contrat  collectif  obligatoire  impose la  mise en œuvre d’un accord collectif  local  en 
amont, avec les organisations syndicales.

- Un changement du minimum de couverture garanti pour les agents : on passe de 90% du 
traitement indiciaire (TI) et 40% du régime indemnitaire (RI), à 90 % de la rémunération nette 
de référence (TI + NBI + RI).

- Un minimum obligatoire de participation des employeurs demandé à 50% du montant de la 
cotisation par agent sur la base du panier précédemment défini.

Sur la prévoyance, le Centre de Gestion propose de nous accompagner avec la mise en place d’un 
contrat collectif obligatoire à compter du 1er janvier 2025 avec l’établissement au préalable d’un 
accord collectif local.

Les modalités du cahier des charges et du lancement de la mise en concurrence sont susceptibles  
d’évoluer selon le contenu et les délais de transposition effectués par l’État.

Notre collectivité intéressée pour rejoindre le dispositif doit fournir au CDG les éléments  suivants :

-  Une lettre d’intention qui  a été produite au CDG le 28.09.2023   pour annoncer que la 
collectivité souhaite mandater le Centre de Gestion d’entamer la négociation pour notre 
compte et informer du passage de ce point lors d’une prochaine assemblée ;

- Une délibération prévue au Conseil Municipal du 15.02.2024 pour mandater le Centre de 
Gestion d’entamer la négociation pour notre compte;

- Une délibération prévue à ce même Conseil Municipal pour mandater le Centre de Gestion 
sur le lancement de la procédure de mise en concurrence.

Un avis favorable relatif aux mandats a été rendu par le Comité Social Territorial lors de la séance du 
23.01.2024.
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Les données pour l’année 2023 sont les suivantes : 

VILLE Participations

  Santé Prévoyance

Montant de la participation

de 6,67€ à 38,33 € / agent + 
supplément/enfant selon indice majoré 
mensuel 5 €/agents

Dispositif en place Labellisation Labellisation
Nombre d'agents 
bénéficiaires 73 agents 80 agents
Montant total versé pour 
2023 15 759,18 € 4 405 €

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de donner mandats au Centre de Gestion 
de la FPT du Puy-de-Dôme d’une part, pour l’engagement d’une négociation en vue de conclure un 
accord collectif dans le domaine de la protection sociale complémentaire – garantie prévoyance ; 
d’autre  part,  afin  de  lancer  une  procédure  de  mise  en  concurrence  en  vue  de  conclure  une 
convention de participation en matière de prévoyance.   
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Projet de délibération

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – MANDAT AU CENTRE DE GESTION 
DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DOME D’UNE PART, 

POUR L’ENGAGEMENT D’UNE NEGOCIATION EN VUE DE CONCLURE UN 
ACCORD COLLECTIF DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION SOCIALE 

COMPLEMENTAIRE – GARANTIE PREVOYANCE 

Vu les articles L221-1 à L227-4 du Code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 2021-904 du 7 juillet 2021 relatif aux modalités de la négociation et de la conclusion 
des accords collectifs dans la fonction publique, 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial lors de sa réunion du 23/01/2024,

Considérant que  depuis  le  9 juillet 2021,  les  employeurs  publics  et  les  organisations  syndicales 
peuvent  conclure  des  accords  collectifs  applicables  aux  agents  publics  dans  le  domaine  de  la 
Protection Sociale Complémentaire, et notamment pour la garantie Prévoyance,

Considérant qu’afin de prendre en compte les dispositions évoquées par l’accord collectif national du 
11  juillet  2023  dans  le  domaine  de  la  protection sociale  complémentaire,  le  Centre  de  Gestion 
propose d’entamer les démarches de négociation collective en vue de la conclusion d’un accord 
collectif local, préalable nécessaire au lancement d’un contrat collectif à adhésion obligatoire dans le  
domaine de la protection sociale complémentaire, pour la garantie prévoyance, 

Considérant que les organisations syndicales représentatives vont être sollicitées pour l’ouverture 
d’une négociation collective dans le domaine de la prévoyance,

Considérant que l’accord collectif est réputé valide à condition d’être signé par l’autorité territoriale  
et par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives ayant recueilli, à la date de signature 
de  l’accord,  au  total  au  moins  50  %  des  suffrages  exprimés  lors  des  dernières  élections 
professionnelles organisées au niveau duquel l'accord est négocié, 

Considérant que la commune de Beaumont a la possibilité de mandater le Centre de gestion pour 
négocier et conclure un accord collectif, mais celui-ci ne sera valide qu’à la condition d’être approuvé 
préalablement par l’assemblée délibérante,

Aussi,  Monsieur  le  Maire  propose à  l’assemblée  de  donner  mandat  au  Président  du Centre  de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme pour procéder, au nom de la commune,  
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à une négociation avec les organisations syndicales représentatives en vue de la conclusion d’un 
accord collectif dans le domaine de la protection sociale complémentaire – garantie prévoyance.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

-  DE  DECIDER d’étudier  l’opportunité  de  conclure  un  accord  collectif  dans  le  domaine  de  la 
Protection Sociale Complémentaire - garantie prévoyance,
- DE DECIDER pour cela de donner mandat au Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Puy-de-Dôme afin :

- qu’il procède à la négociation avec les organisations syndicales représentatives en 
vue de conclure un accord collectif adapté aux besoins des collectivités mandataires 
dans le domaine de la Protection Sociale Complémentaire et plus spécifiquement sur 
la garantie prévoyance ;

- qu’il informe ces collectivités des caractéristiques de l’accord collectif, 

- DE PRECISER que la validité de cet accord collectif et son application au sein de notre commune est 
subordonnée à son approbation par l’assemblée délibérante dans un second temps, et qu’à cette 
condition l’accord sera signé. 
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 12 (IDENTIQUE À LA PRECEDENTE)

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – MANDATS AU CENTRE DE 
GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DOME D’UNE 
PART, POUR L’ENGAGEMENT D’UNE NEGOCIATION EN VUE DE CONCLURE UN 

ACCORD COLLECTIF DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION SOCIALE 
COMPLEMENTAIRE – GARANTIE PREVOYANCE ET D’AUTRE PART, AFIN DE 

LANCER UNE PROCEDURE DE MISE EN CONCURRENCE EN VUE DE CONCLURE 
UNE CONVENTION DE PARTICIPATION EN MATIERE DE PREVOYANCE

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Par délibération du 12 avril 2022 n°2022.03.13 a été pris acte : 
- des nouvelles dispositions en matière de protection sociale complémentaire (PSC) des agents 

territoriaux (ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021)
- du débat effectué concernant les modalités de la PSC
- de la poursuite des travaux de concertation avec les représentants du personnel dans la 

perspective d’aboutir à une évolution des dispositifs d’aide proposés par l’employeur en matière de 
couverture santé et prévoyance, au profit des agents.

La  protection  sociale  complémentaire  recouvre  les  risques  d’atteinte  à  l’intégrité  physique 
dénommés aussi « risque santé » ou « mutuelle santé » et ceux liés à l’incapacité de travail  appelés 
« risque  prévoyance »  ou  « maintien  de  salaire ».  Cette  réforme concerne  tous  les  agents  qu’ils 
soient  affiliés  ou  non  à  la  CNRACL  (titulaires,  stagiaires,  contractuels).  L’agent  bénéficie  d’une 
participation de son employeur pour permettre de couvrir ces risques et réduire la précarité.

L’obligation entre en vigueur :

- au 1er janvier 2025 pour la prévoyance

- au 1er janvier 2026 pour la santé

Les montants de participation minimum inscrits dans le décret du 20 avril 2022   :

- Pour le risque prévoyance, la participation ne pourra être inférieure à 20 % du montant de 
référence fixé à 35 €, soit 7 €.

- Pour le risque santé, cette participation ne pourra être inférieure à 50 % du montant de 
référence fixé à 30 €, soit 15 €.

72



Un  accord  national  collectif  a  été  signé  le  11  juillet  2023  entre  la  majorité  des  membres  des  
employeurs territoriaux et six organisations syndicales. Il préconise plusieurs points :

-  Participation sur  la  base d’un contrat  collectif ou un contrat  individuel  labellisé  pour  la 
garantie SANTÉ.

- Participation sur la base d’un contrat collectif obligatoire pour la garantie PRÉVOYANCE.

Cela implique une adhésion obligatoire pour les agents à ce contrat collectif que la collectivité devra 
nécessairement proposer, seule ou par l’intermédiaire du Centre de Gestion.

-  Un contrat  collectif  obligatoire  impose la  mise en œuvre d’un accord collectif  local  en 
amont, avec les organisations syndicales.

- Un changement du minimum de couverture garanti pour les agents : on passe de 90% du 
traitement indiciaire (TI) et 40% du régime indemnitaire (RI), à 90 % de la rémunération nette 
de référence (TI + NBI + RI).

- Un minimum obligatoire de participation des employeurs demandé à 50% du montant de la 
cotisation par agent sur la base du panier précédemment défini.

Sur la prévoyance, le Centre de Gestion propose de nous accompagner avec la mise en place d’un 
contrat collectif obligatoire à compter du 1er janvier 2025 avec l’établissement au préalable d’un 
accord collectif local.

Les modalités du cahier des charges et du lancement de la mise en concurrence sont susceptibles  
d’évoluer selon le contenu et les délais de transposition effectués par l’État.

Notre collectivité intéressée pour rejoindre le dispositif doit fournir au CDG les éléments  suivants :

-  Une lettre d’intention qui  a été produite au CDG le 28.09.2023   pour annoncer que la 
collectivité souhaite mandater le Centre de Gestion d’entamer la négociation pour notre 
compte et informer du passage de ce point lors d’une prochaine assemblée ;

- Une délibération prévue au Conseil Municipal du 15.02.2024 pour mandater le Centre de 
Gestion d’entamer la négociation pour notre compte;

- Une délibération prévue à ce même Conseil Municipal pour mandater le Centre de Gestion 
sur le lancement de la procédure de mise en concurrence.

Un avis favorable relatif aux mandats a été rendu par le Comité Social Territorial lors de la séance du 
23.01.2024.

73



Les données pour l’année 2023 sont les suivantes : 

VILLE Participations

  Santé Prévoyance

Montant de la participation

de 6,67€ à 38,33 € / agent + 
supplément/enfant selon indice majoré 
mensuel 5 €/agents

Dispositif en place Labellisation Labellisation
Nombre d'agents 
bénéficiaires 73 agents 80 agents
Montant total versé pour 
2023 15 759,18 € 4 405 €

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de donner mandats au Centre de Gestion 
de la FPT du Puy-de-Dôme d’une part, pour l’engagement d’une négociation en vue de conclure un 
accord collectif dans le domaine de la protection sociale complémentaire – garantie prévoyance ; 
d’autre  part,  afin  de  lancer  une  procédure  de  mise  en  concurrence  en  vue  de  conclure  une 
convention de participation en matière de prévoyance.   
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Projet de délibération

PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – MANDAT AU CENTRE DE GESTION 
DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DOME AFIN DE 

LANCER UNE PROCEDURE DE MISE EN CONCURRENCE EN VUE DE CONCLURE 
UNE CONVENTION DE PARTICIPATION EN MATIERE DE PREVOYANCE

Vu le Code général de la fonction publique et notamment son article L 827-9 qui prévoit que les 
collectivités et leurs établissements publics participent au financement des garanties de protection 
sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou 
un accident (santé) ainsi que les risques d’incapacité de travail, d’invalidité, d’inaptitude ou de décès  
(prévoyance) auxquelles les agents qu’ils emploient souscrivent dans les conditions définies à l’article 
L 827-10 et/ou L 827-11 du Code général de la fonction publique, 

Vu le Code de la sécurité sociale,

Vu l’ordonnance n°  2021-1574 du 24 novembre 2021 introduit  le  caractère obligatoire  de cette 
participation ; au 1er janvier 2025 pour la garantie prévoyance et au 1er janvier 2026 pour la garantie 
santé, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales  
et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents, ou une règlementation postérieure à la présente délibération le cas échéant,

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial lors de sa réunion du 23/01/2024,

Vu la délibération du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme en date  
du 26 septembre 2023 approuvant le lancement d’une démarche visant à conclure un accord collectif 
sur le risque « Prévoyance » pour les employeurs territoriaux qui le souhaitent,

Considérant que la participation susmentionnée peut intervenir, au titre des contrats et règlements 
remplissant la condition de solidarité prévue à l’article L. 827-3, soit :

- au titre de contrats et règlements pour lesquels un label a été délivré dans les conditions  
prévues à l’article L 310-12-2 du code des assurances, 
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- soit dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence en vue de conclure une convention 
de participation d’une durée de six ans, à adhésion facultative ou obligatoire, 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article L 827-7 du Code général de la fonction 
publique,  le  Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme a décidé de 
mener, pour le compte des collectivités et établissements qui le demandent, une procédure de mise  
en  concurrence  transparente  afin  de  choisir  un  organisme  ou  un  groupement  d’organismes 
compétent(s) au sens de l’article L 827-5 du Code général de la fonction publique et conclure avec 
celui-ci,  à  compter  du  1er janvier  2025,  une  convention  de  participation  portant  sur  la  garantie 
prévoyance, 

Considérant que les conventions de participation sur les risques prévoyance doivent respecter les 
garanties minimales prévues aux articles 3 et 4 du décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux 
garanties  de  protection sociale  complémentaire  et  à  la  participation obligatoire  des  collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

Considérant que ce même décret dispose que la participation mensuelle employeur pour la garantie 
prévoyance est  fixée à minima à 20 % du montant du panier de référence évalué à 35 euros, 

Considérant que l’accord collectif national du 11 juillet 2023, conclu entre les représentants des  
organisations syndicales représentatives et les associations d’employeurs territoriaux, propose de 
revoir  les  minimums  de  garanties  couvertes  qui  constitueront  l’éventuel  nouveau  panier  de 
référence et de réévaluer la participation minimum de l’employeur,

Considérant que  ce  protocole  demande de  modifier  le  périmètre  de  la  mise  en  place  de  cette 
participation en basculant vers une adhésion obligatoire des agents à un contrat collectif proposé par 
son employeur, 

Considérant que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme a fait le  
choix de proposer une mise en concurrence pour la conclusion d’une convention de participation à 
adhésion obligatoire, 

Considérant qu’à l’issue de cette procédure de consultation, la commune conserve entièrement la  
liberté d’adhérer ou pas à la convention de participation, en fonction des tarifs et garanties proposés.  
L’adhésion à un tel contrat se fera par approbation de l’assemblée délibérante et après signature 
d’une convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, 

Considérant que le montant de la participation que la commune versera aux agents sera précisé à la  
signature de la convention, à l’issue du dialogue social engagé en vue de conduire à la conclusion 
d’un accord collectif et après avis du comité social territorial de la commune,

Considérant l’intérêt  pour les  agents d’une participation de l’employeur au financement de leur 
protection sociale complémentaire,

76



Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion d’un tel  
contrat au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin de bénéficier 
notamment de l’effet de la mutualisation,

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

-  DE MANDATER le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin de 
mener  pour  son compte la  procédure de mise en concurrence nécessaire  à  la  conclusion d’une  
convention de participation pour la garantie prévoyance,

-  DE S’ENGAGER  à communiquer au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-
de-Dôme les caractéristiques quantitatives et qualitatives des effectifs en cause,

- DE PRENDRE ACTE que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue 
de la procédure menée par le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-
Dôme par délibération et  après convention avec le  Centre de Gestion de la  Fonction Publique 
Territoriale du Puy-de-Dôme, étant précisé qu’après avoir pris connaissance des tarifs et garanties 
proposés, la commune aura la faculté de ne pas signer le contrat collectif souscrit par le Centre de  
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 13

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL
APPROBATION DE CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur la révision du tableau des effectifs du personnel.

Afin de nommer un agent inscrit au titre de la promotion interne sur la liste d’aptitude du Centre de  
Gestion du Puy-de-Dôme, d’accès au grade d’agent de maîtrise, il est nécessaire de créer un poste 
d’agent de maîtrise et de supprimer un poste d’ATSEM principal 1ère classe.

Un agent  rédacteur,  lauréat  du concours  d’attaché et  détaché dans  une autre  collectivité  a  été 
titularisé attaché territorial dans sa collectivité d’accueil. Il convient donc de supprimer un poste de 
rédacteur.

Suite à la décision de créer un poste d’adjoint au DST, la candidature retenue sera nommée agent 
contractuel au 1er mars 2024 sur le grade de technicien principal 1ère classe, à créer.

Enfin, afin de pourvoir au départ d’un agent par voie de mutation, détenteur du grade de rédacteur 
principal de 1ère classe, un appel à candidature pour le poste de responsable RH a été engagé. La 
candidature retenue sera nommée sur le grade de rédacteur principal  de 2ème classe à créer.  En 
conséquence, le grade de rédacteur principal de 1ère classe est supprimé.
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A ce titre, il y a lieu de créer et supprimer les postes  suivants : 

Filières Nombre de postes 
concernés

Postes nouveaux à 
créer

Postes à supprimer

Administrative

3

1 Rédacteur principal 
de 2ème classe

1 Rédacteur

1 Rédacteur principal 
de 1ère classe

Technique

2

1 Technicien principal 
1ère classe

1 Agent de maîtrise

Médico-sociale 1 1 ATSEM principal 
1ère classe

Ces créations et suppressions de postes ont reçu l’avis favorable du Comité Social Territorial lors de  
sa réunion du 23/01/2024. 

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver les modifications telles que 
définies ci-dessus à apporter au tableau des effectifs du personnel communal.
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Projet de délibération
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL

APPROBATION DE CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L313-1 ; L332-8-2°,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial lors de sa réunion du 23/01/2024,

Considérant la nécessité de réactualiser le tableau des effectifs du personnel dans le cadre de 
l’évolution de carrière des agents au titre de la promotion interne, de la fin de détachement d’un 
agent stagiaire suite à titularisation dans sa commune d’accueil, de la création d’un poste d’adjoint 
au DST au grade de Technicien principal 1ère classe, emploi occupé par un fonctionnaire qui en cas de 
recherche infructueuse de candidats statutaires pourra être pourvu par un agent contractuel sur la 
base de l’article L332-8-2° du code susmentionné pour 3 ans, enfin, suite au départ d’un agent par 
voie de mutation afin de pourvoir à son remplacement,

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’APPROUVER toutes les modifications telles que définies dans le tableau suivant à apporter 
au tableau des effectifs du personnel communal.

Filières Nombre de postes 
concernés

Postes nouveaux à 
créer

Postes à supprimer

Administrative

3

1 Rédacteur principal 
de 2ème classe

1 Rédacteur

1 Rédacteur principal 
de 1ère classe

Technique

2

1 Technicien principal 
1ère classe

1 Agent de maîtrise

Médico-sociale 1 1 ATSEM principal 
1ère classe
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Décisions du Maire
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-02-15- 14

DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Par délibération du Conseil Municipal en date du 28 juillet 2020 (2020/03/01), il a été donné 
délégation de pouvoirs au Maire pour traiter les affaires énumérées à l’article L.2122 – 22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,

Dans cette même délibération le Conseil Municipal a donné délégation de pouvoirs au Maire « pour 
signer et faire exécuter dans le cadre du point n° 4 de l’article L.2122 – 22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, pour Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ».

De plus, le Conseil Municipal a donné délégation de pouvoirs au Maire dans le cadre du point n° 5 de 
l’article L.2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour décider de la conclusion et de 
la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 12 ans.

Enfin, le Conseil Municipal a donné délégation de pouvoirs au Maire « pour signer et faire exécuter 
dans le cadre du point n° 10 de l’article L.2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
pour décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ;

Vous trouverez ci-annexée la liste des décisions prises dans le cadre de cette délégation de novembre 
2023 à janvier 2024.
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Questions diverses
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